
1. Identification du lieu d’installation de l’enseigne

Adresse

Numéro du local  Code postal  

2. Identification de l’exploitant du commerce

Nom de l’entreprise

OU 

Prénom ou nom de l’exploitant si l’activité est exploitée à titre personnel

Raison sociale* du commerce
*	Nom	d’affaires	reconnu	publiquement

 Adresse  

Ville, province  Code postal  

 Téléphone   Courriel   

Avant de procéder à l’ouverture d’une demande d’autorisation d’enseigne, l’exploitant du commerce doit posséder un certificat 
d’occupation valide.  

Numéro du certificat d’occupation  

3. Identification du demandeur (si différent de l’exploitant)

Entreprise

Personne-ressource

Adresse

Téléphone  Courriel   
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Demande de permis

Pour faire une demande de permis en ligne et pour obtenir la liste des documents à joindre à votre demande, consultez : 
montreal.ca/lieux/comptoir-des-permis-rosemont-la-petite-patrie 

Installation d’une enseigne 
commerciale

http://montreal.ca/lieux/comptoir-des-permis-rosemont-la-petite-patrie


4. Documents requis pour l’étude de la demande

Paiement par carte (sur place ou en ligne) ou chèque libellé à l’ordre de la Ville de Montréal couvrant les frais d’étude de la demande. 

→ Pour connaître les frais applicables selon le type de demande (nouvelle enseigne ou renouvellement), téléphonez au 311, 
rendez-vous au Comptoir de permis de l'arrondisement ou  visitez le montreal.ca          permis d'enseigne commerciale.

Plans annotés à l’échelle des façades concernées par l’installation des enseignes décrivant : 

→ La largeur de la façade du commerce 

→ Les dimensions, la superficie et le type d’enseignes installées 

→ La hauteur d’installation des enseignes par rapport au niveau du trottoir ou de la voie publique 

Soumission ou contrat d’installation des enseignes 

Certificat de localisation du bâtiment 

Procuration ou autorisation du propriétaire du bâtiment

5. Signature du demandeur
Nom du demandeur en lettres moulées

Signature du demandeur

Date
Année Mois    Jour

L’arrondissement	de	Rosemont–La	Petite-Patrie	délivre	les	permis	d’autorisation	d’affichage	en	fonction	des	informations	
fournies	par	le	demandeur.	Ce	dernier	certifie	que	les	renseignements	de	la	présente	demande	sont	véridiques	et	exacts.

IMPORTANT :  Assurez-vous de recevoir votre permis d’autorisation d’affichage avant de procéder à l’installation des enseignes.

Division de l’urbanisme, des permis et des inspections 
5650, rue D’Iberville, 2e étage 
Montréal (Québec)  H2G 2B3 
Téléphone: 311
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